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1 Généralités 
 
L’analyse qui suit ne recense que les entreprises du secteur marchand (hors fonction 
publique), qui figurent dans le champ d’intervention de l’inspection du travail. En fin d’année 
2014, le fichier des entreprises exploité à la DCSTEP comptait 378 entreprises à Saint-Pierre 
et Miquelon. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La répartition spatiale est la suivante : 343 d’entre elles, soit 90,7 % sont situées à Saint-
Pierre et 35, soit 9,2 % à Miquelon. De la même manière, l’essentiel de l’emploi salarié privé 
est localisé à Saint-Pierre : 1 262 salariés soit 94,5 % contre 73 salariés (5,4 %) à Miquelon.  
 
L’effectif total des salariés du privé représente 1 335 personnes sur l’archipel. 
 
Sur les dix entreprises comptant le plus de salariés, six se retrouvent dans le secteur des 
services, deux dans celui du commerce et deux dans celui du BTP. Ces trois secteurs, nous 
le verrons plus loin, sont les plus représentatifs de l’archipel.  
On dénombre 2 entreprises qui dépassent les 50 salariés et 8 qui comptent au moins 20 
salariés. Le tissu des entreprises est constitué presque essentiellement de TPE. En effet, 91 
% des entreprises déclarent un effectif inférieur à 10 salariés. Le graphique qui suit illustre 
cette répartition : 
 

 

378 entreprises 

dont 109 
entreprises 

sans salariés 



La moitié des entreprises se concentrent dans le secteur des services, même si cette 
catégorie recoupe un éventail d’activités très hétérogène. Le commerce, qu’il soit de gros ou 
de détail représente 26 % du total et le BTP dans toutes ses composantes (1er œuvre, 2nd 
œuvre et génie civil), 15 %.  

 

 
 

Le même découpage appliqué aux nombre de salariés par secteur (NAF 5, voir note en fin 
d’article) reproduit peu ou prou cette configuration, même si le secteur des services qui 
emploie 54 % des salariés du secteur marchand ne pèse que pour 49 % du nombre des 
entreprises ; à l’inverse du secteur de l’agriculture-sylviculture-pêche. 
  

 

 
 

L’activité des entreprises à Saint-Pierre et Miquelon est un exemple de modèle économique 
où la dynamique dépend étroitement de la démographie. En effet, l’essentiel de l’activité est 
liée à la consommation et à la satisfaction des besoins de la population : commerce, services 
aux particuliers, notamment par le biais de la consommation des ménages, et services aux 
entreprises.  



Si l’on porte notre attention sur l’activité salariée à Miquelon, on constate, par rapport à celle 
de Saint-Pierre, une forte sous représentation des services et dans une moindre mesure du 
BTP, mais une très forte surreprésentation de l’agriculture. Le commerce et les industries 
manufacturières sont également surreprésentés à Miquelon.  
 

 

 
 
 
 

 
 
 



 
2- Analyse détaillée des grands secteurs d’activité (NAF 22, voir note en fin d’article)  
 
 
Le secteur d’activité des services recouvre un panel très varié d’activités. Il regroupe 182 
entreprises employant 714 salariés et qui se répartissent dans les domaines d’activité 
suivants : 
 
 

 
 
 
Dans le secteur des services, 52 entreprises (28 % du total) ne déclarent aucun salarié.  
Les entreprises qui utilisent le plus de salariés (plus de 100 salariés) sont celles de 
l’information et communication (14 %), des transports (13,7 %) et des services financiers et 
assurances (14,1 %). 
Deux autres domaines comptent plus de 10 % des salariés du secteur : les Hôtels-cafés-
restaurants (11,5 %) et celui de la santé et de l’action sociale (10,4 %).  
 
Certaines activités comptent plus d’entreprises que de salariés. Ce sont celles qui comptent 
le plus d’entreprises individuelles (coiffure, soins et beauté et arts, spectacles et activités 
récréatives). 

 
On compte 20 entreprises du secteur des services dont l’effectif est supérieur à 10 salariés 
et les 4 plus grandes entreprises de l’archipel se trouvent dans ce secteur.  
 
Le commerce compte 100 entreprises pour 354 salariés. Dans le détail, on note que 
seulement huit entreprises déclarent plus de 10 salariés, dont une seule plus de 20 salariés. 
Cependant, l’examen attentif du fichier nous renseigne sur un constat : certaines entreprises 
du commerce de détail limitent le nombre de salariés de leurs établissements en deçà des 



seuils de 10 ou de 20 salariés pour s’exonérer de certaines contraintes réglementaires 
faussant de ce fait, la photographie que l’on peut tirer du secteur.  
 
 

 
 
 
Le commerce reste un secteur dont les entreprises embauchent des salariés. En effet, on ne 
compte que 17 % des entreprises de ce secteur qui ne déclarent aucun salarié. 
 
Le BTP regroupe 56 entreprises pour 174 salariés. 
 
L’essentiel de l’activité repose sur les travaux de construction spécialisés qui regroupent à la 
fois des entreprises généralistes (qui réalisent une part de leur activité indifféremment en 1er 
ou second œuvre) et des entreprises spécialisées dans une activité spécifique de second 
œuvre : rénovation, électricité, menuiserie, charpente, etc. 
 
 

 
 



Les industries regroupent 16 entreprises pour 50 salariés. Elles se composent de trois 
grands domaines : les industries manufacturières qui sont surtout représentées sur l’archipel 
par la transformation du bois, du cuir, du métal ou de la pierre, les boulangeries-pâtisseries 
et les industries extractives exclusivement liées à l’activité des carrières.  

 
 

 
 
 
L’agriculture-sylviculture-pêche compte 21 entreprises pour 43 salariés. La pêche et 
l’aquaculture y contribuent à hauteur de 15 entreprises et 39 salariés alors que l’agriculture 
seule ne compte que 6 entreprises employant 4 salariés.  

 
 
 

 
 
 
 
 

 



3 – Quelques enseignements 
 
Au travers de ce qui précède et au vu des données exploitées dans la précédente analyse 
(fichier 2012), une certain stabilité est constatée dans la répartition et le nombre des 
entreprises de l’archipel et de leurs salariés. Les grands équilibres entre secteurs restent 
pratiquement inchangés depuis la dernière analyse du fichier 2012. 
 
Cependant, quelques évolutions générales peuvent être soulignées : si l’on perd un volume 
restreint de salariés en deux ans (- 2,9 %), on observe sur la même période une croissance 
de 4,7 % du nombre des entreprises et une diminution de 10% du chômage. Ceci pourrait 
laisser supposer qu’il y ait eu un transfert du salariat vers l’entreprenariat. Ce constat pourrait 
être le révélateur d’évolutions futures. A ce titre, le modèle économique qui prévaut sur 
Saint-Pierre et Miquelon, largement dominé par les activités de services aux personnes et 
aux entreprises, est plutôt favorable au développement des entreprises individuelles.  
 
Enfin, dans tous les secteurs d’activités, le nombre d’entreprises a augmenté. Ce constat est 
également rassurant car il démontre, non pas la prédominance d’un secteur dont la fragilité 
pourrait se ressentir dans l’économie, mais d’une diversité qui constitue un réel atout. 
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Note : Toute entreprise et chacun de ses établissements se voit attribuer par l'INSEE, 
lors de son inscription au répertoire SIRENE, un code caractérisant son activité 
principale par référence à la nomenclature d'activités française (NAF).  

Le code APE (pour Activité Principale Exercée) est un renseignement fondamental 
pour la statistique d'entreprise car il est à la base des classements des entreprises par 
secteur d'activité. Ainsi, la qualité des études sur la situation économique conjoncturelle 
et structurelle et celle des fichiers mis à disposition du public dépendent en grande 
partie de l'attribution d'un code APE correct à chaque entreprise. 

Pour cette analyse, le choix a été fait de prendre en compte un premier niveau général 
(NAF en 5 postes) pour les grands secteurs d’activité et ensuite une NAF en 22 postes 
pour une analyse plus détaillée. 

 
Sources : fichier entreprises de la DCSTEP 2014 
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